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Technical and Bibliographie Notes/Notes tachniquas et bibliographiques

The Institute hat attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in ths

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

nColoured covtirs/

Couverture de couleur

Covors damagad/
Couverture endommagée

Coioured pages/
Pages de couleur

D
D
D
D
n

D

D

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de ce /erture manque

Colourac? mt^pn/

Cartes géographiques en couleur

Coioured ink (i.e. other than blue or bicck)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coioured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Sound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along uMeror margin/

La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

D
D

D

D
D

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages deteched/
Pages détachées

I

1 Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression
r~1 Quality of print varies/

r~l includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages whoily or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires; [Printed ephemera] [31 p. La page du titre de l'étiquette est reliée comme étant la dernière

page du livre mais filmée en premier sur la fiche.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/

Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X
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12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosity of:

Seminary of Québec
Library

The images appaaring hara ara the beat q'uality

possible considaring the condition and logibility

of the originel copy ana In kaeping with the

fiiming contract spécifications.

Original copies in printed paper covars are filmed

beginning with the front cover and ending on

the iast page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover wl';en appropriata. AH
other original cop.es are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the Iast page with a printed

or illustrated impression.

Tho Iast recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —*«- Imeaning "CON-
TINUED"), or the symbol V Imeaning "END"),

whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent rwduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams iltustrate the

method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec

Bibliothèque

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus gj-and soin, compta tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en

conformité avec les conditions du contrat de

filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat at en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration, soit par le second

plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent ôtre

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est tilmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas. en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent ta méthode.
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\ EN LA COUR DAPPEL. ^

BAS-CANADA.S

JOSEPH THIBAULT,

ET

JOSEPH RANCOUR,

Appellant,

Intimé.

FACTUM ou CAS DE L'APPELLANT.

_J'ACTION de 1 Appellant, en Cour Inférieure, à Québec étoit en rjor-

nage et avoit pour but de faire séparer et borner les Terres des parues, située»

au Château-Richer, suivant les Titres respectifs des parties.

L'Intimé opposa à cette Action une Exception Péremptoire en Droit Per-

pétuelle, par laquelle après avoir avoué contiguïté des Terres respectives d«i

Parties, il allégua pour fins de non recevoir, F. Que la Terre de 1 Intimé,

voisine de celle de l'AppelIant fut autrefois acquise du dit Appellant par Marie

Gariepvveuve Zacharie Cloutier, épouse actuelle de l'Intime, par Acte d échan-

ge du 8 Juin 1811, comme contenant 2 perches de front sur une heue et demie de

profondeur tenant au Nord-Est à la dite Marie Gariepy et au Sud-Ouest au d,t

Appellant tel que le dit Terrein se poursuivoit et comportoit alors et que le dit Ap-

pellant étoit obligé de fournir et garantir la dite étendue de Terre telle que dé-

signée dans l'Acte d'échange -2°. Que ce Terrein cède a tître d échange par

lAppellant à l'épouse de l'Intimé étoit voisin d'une autre terre de sa dite épou-

se et actnellement possédée par l'Intimé et ;je cette Terre avoit et^ duement

séparée de celle de l'Intimé (l'AppelIant sans doute) par Mtre Ignace Plamondon

Arpenteur, suivant ses Procès-Verbaux des 25 Juillet 1789 et 6 Décembre

1792 filés dans la Cause (pièces Nos. 9 et 10 du Record). 3°. Que 1 Intime

avoil séparé et borné, ajuste tître tant par lui que par ses auteurs, par dix ans

entre nresens. 4°. Que depuis l'acte déchange du 8 Juin 181 1, les terr^ des

parties avoieiit toujours été séparées par clôtures, fossés et autres marques visibles.

L'Intimé pour ces raisons demandoit le renvoi de l'action de l'AppelIant

avec dépens.

Celui-ci répondit généralement à l'exception de l'Intimé et persista dans

sa demande.

La Cause ayant été inscrite au Rolle des Enquêtes. l'Intimé fit entendre

deux témoins qui ne connoissoient les terres des parties que depuis un an, et qui

n'ont rien prouvé.

Il mit devant la Cour Inférieure, les deux Procès Verbaux de Mtre. Pla-

mondon, (Pièces 9 et 10,) et un Procès Verbal et Plan de Mr Fournier Arpen-

leu" en date des 15 et 18 Septembre 1818, (Pièce No. 16,) et ces trois pièces

sont décisives contre l'Intimé.

Par ces deux procès verbaux, Nos 9 et 10, l'Arpenteur Plamondon déclare

ou'il a tiré entre les parties une ligne dnite, courant Nord-ouest, 4 degies nord :

telle est vraiment la ligne qui doit séparer les tei-rss d. s parties en ce"e cause,

et ttUe est la ligne invoquée par l'Intimé lui-même, puisqu il se fonde sur ces

deux procès-verl)aux dans son Exception néremptoire. Cependant le procès-

verbal et le plan de Mr. Fournier, (Pièce Ko. 16.) fout voir que •« ''gne
PJJ-

tendue par l'AppelIant est précisément cette même ligne droite certihee par Ar-

penteur Plamond«n, et qu'au contraire la ligne prétendue par 1 Intime est une

iene courbe courant plusieurs rhumbs de vent et inclinant tellement a I Uuest

qu'elle traverse presquentièrement la terre de l'AppelIant, avant de parvenir a

la lieue et demie de profondeur.

L'Intimé dira que l'Arpenteur Plamondon s'eit trompé et qu'il n'en dmt
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pas souffrir; maisrAppellant demande si c'est lui qui doit souflHr de l'erreur

de Mtre. Fiamoiidou. Dans le fait ni l'une ni l'autre des parties ne peut soiif.

frir de la v«'rificalion de cette ligne> du moins il n'y en a aucune preuve devant

la Cour, car il n'est pas présumable qu'une ligne si irrégulière et si bizarre que

celle prétendue par l'Intimé, ait été adoptée par les voisins des parties, et s'ils

l'eussent fait, il y avoit toujours lieu à corriger une erreur si grossière et si

manifeste.

Enfin l'Intimé est lui-même convenu que la ligne prétendue par l'Appel-

lant et désignée par les lettres G D au plan figuratif No 16, est une ligne

droite courant sur le rhumb de vent indiaué par les procès-verbaux de Mtre.

Plumondon est que cette ligne est celle q i doit séparer les Terres des parties s'il

n'y.a titre ou. prescription à ce contraire, (partie de la pièce No. 16.)

Or quant aux titres ils sont tous pour l'Appellant, car pas un ne donne à

entendre que les terres des parties soient irrégulières ou séparées par une ligne

co-.irbe, et les procès-verbaux anciens filés par 1 Intime lui-même expriment

directement le contraire.

Quant à la prescription^ l'Intimé a plaid5 celle de 10 ans, dont le ctitic-

tcre essentiel est d'être appuyée d'un tUre et conforme à ce titre, mais il n'en a

fait aucune preuve, car il n'a prouvé aucune possession, et sa possession, s'd

l'eût prouvée, n'eût pu lui êtie utile pour la prescription de 10 ans, puisqu'elle

auroit été contraire à ses titres.

Cependant la Cour qui auroit dû pour le moins borner les terres des par-

ties d'une manière ou d'une autre, et qui devoit suivant la preuve et la loi du

pays, séparer les terres par la ligne droite C. D suiva:it les tîtres, procès-ver-

baux et plans mis devant elle, a renvoyé l'action de l'Appellant avec dépens

et c'est ce Jugement dont est Appel.

Qvs^K» IP Novembre 18^.

il
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